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Slovénie (au nom de l’Union européenne): amendements 
au projet de résolution L.18 

1. Supprimer l’alinéa c du paragraphe 2. 

2. Insérer, après l’alinéa e du paragraphe 2, un nouvel alinéa libellé comme suit: «Les formes 

multiples et exacerbées de discrimination;». 

3. À l’alinéa g du paragraphe 2, remplacer: «le rôle que jouent la diversité culturelle et 

l’éducation» par «le rôle que joue l’éducation». 

4. À l’alinéa h du paragraphe 2, remplacer «la haine nationale, raciale ou religieuse» par 

«la haine nationale ou raciale».  

5. Supprimer l’alinéa i du paragraphe 2. 

6. À l’alinéa l du paragraphe 2, remplacer «profilage racial, ethnique, national et religieux» 

par «profilage racial, ethnique et national». 
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